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REKOLE: NOUVEAUX CENTRES DE 
CHARGES OBLIGATOIRES À partir des données de 2017, les centres de charges 38 et 47 sont obligatoires dans REKOLE. 

Informations 

www.statistique.admin.ch  
Santé » Système de santé » Hôpitaux »Enquêtes» Statistique 
des hôpitaux » Aide aux utilisateurs  
Lien Internet direct: Aide aux utilisateurs 
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Informations à l’attention des 
instances chargées du relevé 

Centre de charges 38: «Soins intermédiaires» (IMCU) 

Dans REKOLE, le centre de charges 24 «Soins intensifs 
et soins intermédiaires» se subdivise depuis le 
1er  janvier 2017 en deux entités: le centre de 
charges 24: «Soins intensifs» et le centre de 
charges 38: «Soins intermédiaires». 

Jusqu’à l'adaptation de l'application KS, les données 
qui y sont saisies doivent continuer d’être imputées au 
centre de charges 24: «Soins intensifs». 

Centre de charges 47: «Recherche et enseignement 
universitaire» 

Le centre de charges obligatoire 47 a été introduit 
le 1er janvier 2017 dans la comptabilité analytique pour 
permettre la saisie des activités de la recherche et de 
l'enseignement universitaire là où elles sont réalisées et 
leur imputation aux mandats correspondants dans le 
processus de comptabilisation: «Recherche et 
enseignement universitaire» (y c. les structures 
académiques). 

Dans la KS, les données de la recherche et de 
l'enseignement universitaire sont toujours saisies dans 
les champs X2.01.9010-9012. A noter que: 

• Les coûts de la formation correspondent à la
formation universitaire dispensée et à celle reçue, y
c. la part imputable au doctorat (MD et PhD).

• Les coûts de la formation continue correspondent à
la formation professionnelle continue reçue.

• Les coûts de la recherche comprennent la part
imputable au doctorat (PhD).

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/enquetes/ks.html

